
VILLE  DE GAP
HAUTES-ALPES

N" D2025 05 271

DECISION DU MIRE  EN DATE DU 21 MAI 2025

Nous, Roger DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le Conseil
Municipal  du 28.05.2020,  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'article  R2123-1 du Code de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancé  le 14/05/2025  relatif  à la Mission  De Contrôle  Technique
pour  la réhabilitation  de l'écoLe Puymaure  situé  Rue Jean Mace  GAP (05000)  ;

- Considérant  qu'à lissue de cette  consultation,  l'offre  No2503176W0000048  de La
société  SOCOTEC CONSTRUCTION,  Résidence  "Côté  Saint  Mens", 6 chemin  du Clair
Logis à GAP (05000),  à été  considérée  comme  économiquement  la mieux  disante.

DECIDE

ARTICLE 1 :

Il est conclu  un contrat  avec la société  SOCOTEC CONSTRUCTION,  Résidence  "Côté
Saint  Mens", 6 chemin  du Clair  Logis à GAP (05000),  pour  la Mission De ContrôLe
Technique  pour la réhabilitation  de l'école  Puymaure  situé  Rue Jean Mace GAP
(05000).

ARTICLE 2 :

Le présent  contrat  est conclu  pour  un montant  de 9 000 € t-i.ï.  soit  10 800,00 € ï.ï.c.
à compter  de la date  de notification  pour  une durée  de 12 MOIS.

La dépense  sera imputée  sur Les crédits  inscrits  au budget  général  2025.

ARTICLE 3 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  et  Monsieur  le Directeur  des Bâtiments
sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne  de L'exécution  de la présente  décision.

La pré'sente  dé'cisron peut  faire l'obje[, dans un dMaf de deux mors à comp[er  de sa publrcation  et/ou no[ificakron, d'un recours  con[erdieux  par
coumer  adressÉ. au Tribunal  adminis[rakrf  de MarseHle (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrca[ron  TéMrecours  cr[oyens
accessible  à partrr  du site www.[elerecoursJr.  Dans le même délai, un recours  gracleux  In[errompanf  le dMai de recours  conterdieux  pourra  ê[re
adressé  à l'auteur  de l'acke.



FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap  le 21 MAI

!r

2025

La prÉ.sen[e rMcision  peut  farre l'objet, dans un dr'lar de deux mois à compter  de sa publice[ron  et/ou nokificakion, d'un recours  cordentreux  par
courrier  adressè  au Tribunal  administratrf  de MarseHle (31 Rue Jean Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applicakion  TrW.recours  cr[oyens
accessible  è partk  du si[e wwwielerecourslr.  Dans le me.me dMai, un recours  gracreux  Interrompant  le dMai de recours  conten[ieux  pourra  Mre
adressA  à l'au[eur  de l'ec[e.
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